
ir de me référer à la note du 4 mars par iaqueue v1W

iste, selon vous, l'accord réciproque, h itervenu, au

tions, entre le Gouvernement du Canada et le Goi

l'Amérique, portant prorogation de l'arrangement eff

nements par un échange de notes en date du 29 nov,

e 1940 pour donner suite à l'article III de l'accord c

nemente le 18 août 1939.
ement du Canada confirme votre énoncé de l'accord

ce dernier prenne effet à la date de votre note, à ss

réer, Monsieur le Secrétaire d'Etat intérimaire, les

très haute considération.
LEIGHTON McCAI


